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Un mot de la rédactrice en chef 

 

        
    Bonjour chers cousins et cousines, 
 
    Comme vous le savez déjà, nous fêtons cette année notre 40e anniversaire 
les 17 et 18 août.  A cet effet, vous trouverez toute l’information dans le présent bulletin.  Nous vous 
demandons de nous confirmer votre présence le plus tôt possible car nous devons faire les réservations en 
fonction du nombre de personnes, salles, choix du menu, location d’autobus, buffet, etc...  On espère que 

vous serez au rendez-vous en grand nombre encore cette année!  

 

     Également une autre page d’histoire écrite par Jacques Gosselin qui         
s’intitule :  « Localisation de la terre ancestrale de Gabriel Gosselin (1621-1697) au 17e siècle à Ste-
Pétronille de Beaulieu, Île d’Orléans ».   Et comme vous pourrez le constater, encore des Gosselin qui se  

démarquent. 

 

    Sur une note plus triste, plusieurs membres nous ont quittés en fin d’année 

et nous aimerions offrir nos plus sincères condoléances à toutes les familles éprouvées. 

 

     Finalement, le prochain bulletin portera uniquement sur les 40 ans de     

l’Association des familles Gosselin, dont des documents d’archive.  

 

 

     Bonne lecture, 
 

   France Gosselin   
         LeGabriel1621@hotmail.com 

mailto:legabriel1621@hotmail.com
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 A word from the editor in chief  
     

Hello dear cousins, 

 
    As you already know, this year we are celebrating our 40th anniversary on 
August 17th and 18th. You will thus find all of the information concerning this special gathering in this 
newsletter. We ask you to confirm your presence as soon as possible because we must make reservations 
based on the number of people for the rooms, choice of menu, bus rental, buffet, etc ... We hope that you 

will all be at the annual gathering again this year! 

 

     Also, you will find herein another page of history written by Jacques 
Gosselin which is entitled: "Location of the ancestral land of Gabriel Gosselin (1621-1697) in the 17th 
century in Ste-Pétronille de Beaulieu, Île d'Orléans". And as you can see, the newsletter also describes 

the accomplishments of several Gosselin family members. 

  

    On a sad note, several members have left us at the end of the past year and 

we would like to offer our sincerest condolences to all of the families who are grieving. 

  

     Finally, the next newsletter will focus only on the 40th anniversary of the 

Gosselin Family Association, including some documents from our archives.  

     

 

    Enjoy the newsletter, 
        

            France Gosselin 

                               L       

 legabriel1621@hotmail.com 
           

  
Translated into English by Annette Schwerdtfeger  

mailto:legabriel1621@hotmail.com
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        La plume de… Jacques Gosselin 

Une page d’histoire 

 

Localisation de la terre ancestrale de Gabriel Gosselin (1621-1697) au 17e siècle à      

Ste-Pétronille de Beaulieu, Île d’Orléans, Québec.  

  

Lors de la formation de l’Association des familles Gosselin, le père Laurent Gosselin avait initié un travail 

de recherche afin de localiser la terre ancestrale de l’ancêtre Gabriel Gosselin sur le flanc nord de Ste-

Pétronille de Beaulieu. (1) 

Récemment, nous avons  demandé une géolocalisation de cette terre ancestrale avec le concours de        

l’organisme Patrimoine Québec afin de recourir à une autre opinion  sur ce sujet. C’est une opération qui 

consistait à superposer la carte de Villeneuve de 1689 à celle de Google Earth de 2018. Cette participation 

complètement indépendante de notre influence est venue confirmer la recherche qu’avait effectuée le père 

Laurent Gosselin en 1979. Avant de commencer, nous savions cependant que la carte de Villeneuve     

comportait des lacunes quant à sa précision. Et pour étoffer davantage notre dossier, nous avons colligé  

différents documents dont les actes notariés se rapportant au sujet. Il n’y a aucun doute dans notre esprit 

que l’acte notarié constitue une source fiable de renseignements sur le contenu de notre histoire. Et à partir 

de ces faits, nous avons effectué quelques calculs afin de localiser les quatre habitations de l’ancêtre qui 

ont  fait partie de sa terre ancestrale de onze arpents de front.  

Voici donc une présentation sur la localisation de la terre ancestrale de l’ancêtre Gabriel Gosselin sur le 

côté nord de Ste-Pétronille de Beaulieu dans la deuxième moitié du 17e siècle. Nous précisons du côté nord 

parce que c’est de ce côté qu’il s’est établi. 

Rappelons tout d’abord que Gabriel Gosselin est déjà résidant sur l’Île en 1651. Il travaille pour le         

Seigneur du lieu François de Chavigny et sa femme Éléonore de Grandmaison et cela est noté dans un acte 

notarié de Guillaume Audouart daté du 13 février 1651. Ce dernier fait va sûrement permettre à l’ancêtre 

d’obtenir des faveurs de la part du Seigneur. 

Dans un premier temps, regardons ce que nous disent les actes notariés des gardes notes du roi de la     

Nouvelle-France. 

Concession A     1652 (5) 

            

Tout d’abord, le 30 novembre 1652 dans un acte signé par le notaire Guillaume Audouart, le seigneur    

Jacques Gourdeau qui a succédé à François de Chavigny concède à Gabriel Gosselin une terre de quatre 

arpents de front  à l’ouest de l’Île d’une rive à l’autre, enclavée entre deux terres de Jacques Bernier dit 

Jean de Paris et à un arpent du domaine seigneurial. De plus, il lui concède une petite prairie de vingt    

perches en carré qui est située  dans le domaine seigneurial afin d’y faire paître ses animaux. Cette prairie 

est située à un arpent et demi à l’ouest de la terre qu’on vient de lui concéder. L’ancêtre a l’obligation de 

s’y établir en l’an 1653. Nous ne savons pas s’il s’y est bâti et nous ne pouvons le certifier. Nous pouvons 

dire cependant  qu’il choisira de s’établir plutôt sur la concession B, en bordure du ruisseau du village, qui 

sera connue plus tard. 

   ...suite 
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        La plume de… Jacques Gosselin 

Une page d’histoire 

 

Concession B    1667(6) 

 

Le 12 octobre 1667, dans un acte signé de la main du notaire Gilles Rageot, la seigneuresse Éléonore de 

Grandmaison, pour et au nom de son défunt mari Jacques Gourdeau, a confirmé une concession d’une terre 

de trois arpents de front à Gabriel Gosselin qui  aurait été promise et consentie par le défunt seigneur   

Gourdeau à l’ancêtre. Nous ne savons pas en quelle année cela aurait été fait mais l’assassinat de Gourdeau 

en 1663 aura sans doute conduit à cette signature. Cette terre est située d’une rive à l’autre. Il est écrit que 

du côté nord  la dite terre est à venir rendre au ruisseau du village de Beaulieu. Cette terre joignant du côté 

du nord-est  une terre du Sieur de Bondy et  de l’autre côté une palissade ou cloison entre deux qui sépare 

la terre de Gosselin à celle de Bondy et du côté du sorouest par le sieur Gosselin. Il est étonnant que l’on 

ne parle pas de Jacques Bernier ! Avait-il déjà quitté ses terres ? Il est de plus écrit que la seigneuresse a 

reconnu que cette terre a plus de trois arpents de front et que la palissade ou cloison fait partie de la 

concession. Ce fait est d’ailleurs confirmé par l’historien Marcel Trudel (2) par une terre de deux arpents 

de front antérieurement concédée à Marguerite Hayet épouse de Médart des Groseillers (4) et une autre de 

deux arpents de front à Jean Foucher. Ces terres ont été reprises par le seigneur pour être reconcédées à          

l’ancêtre. Il est aussi indiqué que Gosselin y habite, qu’il y a construit un four,  une maison et une grange 

et que si le tout ne lui était pas confirmé, on  devrait lui rembourser  les dépenses encourues pour la     

construction de ses bâtiments.   

                                   

Vente de Jacques Bernier dit Jean de Paris à Gabriel Gosselin  1674 (7) 

 

Le 28 avril 1674, dans un acte signé par le notaire Romain Becquet, Jacques Bernier vend à Gabriel     

Gosselin deux terres qu’il avait obtenues en concession en 1659 et 1661 (Audouart Notaire) du seigneur 

Jacques Gourdeau. Il s’agit d’une terre de deux arpents de front bornée à l’ouest par la concession A de 

Gabriel Gosselin et à l’est par la concession B de Gabriel Gosselin  d’une rive à l’autre. Puis d’une autre 

terre d’un arpent de front d’une rive à l’autre entre le domaine seigneurial et la concession A de Gabriel 

Gosselin. Il faut savoir que Jacques Bernier vend ses terres de l’Île d’Orléans pour aller s’installer à Cap  

St-Ignace au printemps de 1673 près de Montmagny. Il faut dire que le débarquement de 400 Iroquois dans 

l’anse aux Canots en 1656 a fait craindre aux Bernier  d’y demeurer. Il faut savoir aussi que la compagnie 

des Indes occidentales qui a le mandat de gérance des terres a levé, en 1674, une taxe qu’elle imposait lors 

de la revente des terres déjà concédées. Cette dernière mesure a sans doute aussi incité à cette vente. 

 

Remercions les notaires de l’époque pour avoir intégré aux actes des mots clefs tels que : ruisseau du     

village, palissade et cloison. Ces mots ont été fort utiles dans la localisation de la terre ancestrale. Ces actes 

notariés officialisent donc que Gabriel Gosselin a bel et bien possédé onze arpents de terre de front entre le 

domaine seigneurial et la terre du sieur de Bondy dans le fief de Beaulieu sur le site où il s’est établi. Il en 

a bien possédé d’autres terres, mais pour la présente, nous allons nous attarder sur la partie nord de l’Île 

face à la chute Montmorency. 
   ...suite 



  

  

LE GABRIEL, AVRIL 2019, PAGE 7 

        La plume de… Jacques Gosselin 

Une page d’histoire 
 

Nous avons défini dans le temps quelles étaient les terres faisant partie de la terre ancestrale, le lieu où a 

habité l’ancêtre. Nous allons dans un deuxième temps, à partir des données contenues dans ces actes, situer 

dans l’espace de l’arrière fief  de Beaulieu les composantes  de la dite terre ancestrale.  

 

L’historien Léon Roy indique (3) que l’arrière-fief de Beaulieu a quarante arpents de front. Restons du côté 

nord. L’historien Marcel Trudel indique (2) que le domaine seigneurial a seize arpents de front. L’historien 

Marcel Trudel nous apprend dans ce même livre que nous avons cité qu’un arpent valait 192 pieds       

Français ou 180 pieds Anglais. Nous travaillerons donc avec cette dernière mesure car elle sera plus facile 

de compréhension et d’interprétation. 

 

Nous nous sommes servi de la carte matrice de la M.R.C. de l’île d’Orléans pour faire notre calcul. À cet 

effet, nous avons réalisé un tableau compilant les différentes données se rapportant au sujet dont nous    

faisons référence que vous retrouverez en annexe. 

 

Donc nous avons dit que le domaine Seigneurial avait seize arpents de front ou 2880 pieds anglais. Notre 

point de départ étant la bordure du fleuve St-Laurent près du commerce ‘’La Chocolaterie de l’Île       

d’Orléans’’. Notez que nous n’avons pas la prétention d’avoir la précision d’un arpenteur dans notre calcul 

dont le but est plutôt de délimiter un territoire. Aussi nous accorderons un point de repère et une photo afin 

rendre plus concret cette mesure. Le point de repère pour la fin du domaine est le 8505, chemin Royal.   

Cela veut donc dire si l’on suit la logique, écrite dans la première partie de cet article, que nous entrons 

maintenant sur  la propriété de Gabriel Gosselin pour une distance de onze arpents de front ou 1980 pieds 

anglais. Nous rappelons que cette propriété  peut-être divisée en quatre parties qui en forment le tout. En 

s’en allant vers l’est nous aurons la terre d’un arpent de front vendu par Bernier en 1674, puis la        

concession A de 1652 par Jacques Gourdeau. Puis une autre terre de deux arpents vendue par Bernier aussi 

en 1674, et enfin une terre de trois arpents et plus, quatre arpents en fait, constituant en 1667 la  concession 

B du seigneur. Nous aurons donc comme point de repère pour la fin de sa propriété le 8585, chemin Royal. 

Ce qui somme toute constitue une terre ancestrale de onze arpents de front. À l’extrémité est, nous y      

retrouvons la plaque commémorative sur l’habitation de l’ancêtre. 

 

Et il faut mentionner que le quinze mai 1676 Eléonore de Grandmaison est passée devant le notaire        

Romain Becquet afin d’officialiser un bail à loyer pour le Domaine Seigneurial à Gabriel Gosselin. Ce qui 

lui a conféré seize arpents de front de plus en gestion sur le flanc sud-ouest de l’Île pour un total incroyable 

de 27 arpents de front. Cela incluant la terre appelée la Renardière située entre le Domaine seigneurial et la 

terre de Champigny au sud. 

   ...suite 
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        La plume de… Jacques Gosselin 

Une page d’histoire 

 

Quant à la géolocalisation de la carte de Villeneuve de 1689, bien qu’imprécise, elle nous conduit          

inévitablement dans une des quatre terres qui constituent la terre ancestrale de Gabriel Gosselin. À cette 

époque, la carte était faite à partir du sol et selon différentes données qui  étaient recueillies par son éditeur 

dans une période de temps X. Il est donc facile de comprendre pourquoi elle était constituée avec une 

échelle approximative. Quant à  la dimension de l’Île de 1689, elle diffère de celle que l’on connaît         

aujourd’hui et notons aussi que l’enlignement  des cours d’eau pouvait différer. 

 

Le travail effectué par Patrimoine Québec demeure donc consciencieux en fonction de l’outil qui prévalait 

à cette époque dans la perspective que je viens de décrire. 

 

Un dossier sur la localisation de la terre ancestrale de Gabriel Gosselin sera déposé aux archives de 

l’A.F.G. illustrant avec quelques photos le contenu du présent article.  

 

(1)  Feuillet de présentation : Réunion des descendants de Gabriel Gosselin à Québec  le 27 mai 1979. 

(2)  Le Terrier du St-Laurent 1674, Marcel Trudel, p.83. 

(3) Les terres de l’Île d’Orléans,  Annexe : Carte de l’Île d’Orléans.  

(4) Explorateur et complice de Radisson. 

(5)  Greffe Notaire Guillaume Audouart,  30 novembre 1652. Concession d’une terre de Jacques       

 Gourdeau à Gabriel Gosselin 

(6)  Greffe Notaire Gilles Rageot, 12 octobre 1667. Concession d’Éléonore de Grandmaison à Gabriel 

 Gosselin. 

(7)  Greffe Notaire Romain Becquet, 28 avril 1674. Vente de Jacques Bernier à Gabriel Gosse lin. 

 

 

Jacques Gosselin,   juin 2018,    A.F.G  

 

Correction du français :  Anne-Marie Gosselin 

  

   ...suite 
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        La plume de… Jacques Gosselin 

Une page d’histoire 

 

 

Note :   Un cahier a été préparé concernant cette terre où a habité Gabriel, comprenant plusieurs photos et 

textes  d’archives.   Il  est disponible à l’Association des familles Gosselin pour consultation sur place lors 

de nos  rassemblements et  événements spéciaux. 

Les  2 photos  de la page suivante représentent la délimitation de la terre ancestrale de l’ancêtre et la vue 

aérienne. 

 

 Jacques Gosselin, 

May 2018 

  

   ...suite Translated into English by Annette Schwerdtfeger  

Fief = Domaine concédé par le seigneur à son vassal (feudataire), en contrepartie de certains services. 
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        La plume de… Jacques Gosselin 

Une page d’histoire 

  

Photo 1 

Cette carte représente le calcul fait sur la matrice de la MRC de l’Ile         
d’Orléans (tableau sommaire).  La ligne (V) représente la distance entre le 
fleuve Saint-Laurent (point près de la Chocolaterie) en s’en allant vers 
l’Est.  La ligne (O) à gauche représente la limite Est du Domaine           
seigneurial et le début de la terre de l’ancêtre.   Et finalement la ligne (O) 
de droite indique la fin de sa terre vers l’Est. 

Photo 2 

Le 8585, chemin Royal représente le point de repère aérien Ouest avant 
d’entrer sur la terre de l’ancêtre.  

 Il est habité en 2018 par Jacques Rousseau.  Le 8505, chemin Royal         
représente le point de repère Est quand nous quittons la terre de l’ancêtre.  Il 
est habité en 2018 par Anne Leahy. 
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        Penned by … Jacques Gosselin 

A page of history 

Location of the ancestral land of Gabriel Gosselin in the 17th century in Ste-Pétronille 

de Beaulieu, Île d'Orléans, Quebec.   

 

When the Gosselin Family Association was founded, Father Laurent Gosselin initiated a research project 

to locate the ancestral land of our ancestor Gabriel Gosselin on the north side of Ste-Pétronille de Beaulieu 

on île d’Orléans (Orleans Island). (1) 

Recently, we requested a geolocation of this ancestral land with the assistance of the organization         

Patrimoine Québec (Heritage Quebec) in order to obtain another opinion on this subject. It was an           

operation that consisted in superimposing the map of Villeneuve from 1689 onto the map of Google Earth 

of 2018. The participation of Patrimoine Québec was completely independent of our own influence and 

confirmed the research that Father Laurent Gosselin had conducted in 1979. Before this project was begun, 

we knew, however, that the Villeneuve map had certain defects in its accuracy. And in an attempt to      

complete our file, we had assembled various documents including notarized deeds related to the subject. 

There is no doubt in our mind that the notarial deed is a reliable source of information concerning our     

history. And from these facts, we made some calculations to locate the four dwellings of our ancestor 

which were part of his ancestral land of eleven acres along the front.  

Thus, we provide you here with a presentation describing the location of the ancestral land of our ancestor 

Gabriel Gosselin on the north side of Ste-Pétronille de Beaulieu in the second half of the 17th century. We 

specify on the north side because it was on this side that he settled (the north side of the Island faces the 

Montmorency Falls on the north shore of the St Lawrence River). 

Let us first remember that Gabriel Gosselin was already a resident on the Island in 1651. He worked for 

the Lord (Seigneur) of this location, François de Chavigny and his wife Éléonore de Grandmaison and this 

is noted in a notarial act of notary Guillaume Audouart dated February 13, 1651. This particular fact surely 

allowed our ancestor to obtain certain favours from the Lord. 

First, let us begin by looking at what we can learn from the notarial deeds of the notaries of the King of 

New France (referred to as the monarch’s notaries). 

Concession A     1652 (5)            

First, on November 30, 1652 in a deed signed by notary Guillaume Audouart, the Lord (Seigneur) Jacques 

Gourdeau who succeeded François de Chavigny granted to Gabriel Gosselin a property of four acres along 

the front to the west of the Island, reaching from one shore of the island to the other, enclosed between two 

properties of Jacques Bernier named Jean de Paris and at a distance of one acre from the seigniorial       

domain. In addition, he conceded a small meadow of twenty square perches (one French perche = 18 feet) 

which is located inside the seigniorial domain for Gabriel to graze his animals. This meadow was located 

one and a half acres to the west of the property which had just been conceded to Gabriel. Our ancestor had 

the obligation to settle there in the year 1653. We do not know if he built his house there and we cannot 

certify this. We can say, however, that he chose to settle on Concession B, on the edge of the village 

stream, which was known later. 

                                                                                            ...continued 
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A page of history  

Concession B    1667 (6) 

On October 12, 1667, in an act signed by notary Gilles Rageot, the Lord’s wife, Éléonore de Grandmaison, 

for and in the name of her late husband Jacques Gourdeau, confirmed a concession of a property of three 

acres along the front to Gabriel Gosselin which had been promised and granted by the deceased Lord 

Gourdeau to the ancestor. We do not know in what year this had been decided but the assassination of 

Gourdeau in 1663 probably led to this signature. This property stretches from one shore of the island to the 

other. It is written that on the north side, the said property reaches the brook of the village of Beaulieu. The 

property was bordered on the north-east side by that of the Sieur de Bondy and on the other side there is a 

palisade or partition that separates the property of Gosselin from that of Bondy on the south-west side. It is 

surprising that Jacques Bernier is not mentioned! Had he already left his property? It is further written that 

the Lord’s wife acknowledged that this property measured more than three acres along the front and that 

the palisade or partition was part of the concession. This fact is further confirmed by historian Marcel    

Trudel (2) who mentions a property of two acres along the front previously conceded to Marguerite Hayet, 

wife of Médart des Groseillers (4) and another property of two acres along the front granted to Jean 

Foucher. These properties were taken over by the Lord to be thereafter granted to our ancestor. It is also 

stated that Gosselin lived on this property, that he built an oven, a house and a barn and that if this property 

was not confirmed to him, he should be reimbursed for expenses incurred for the construction of his     

buildings.                                     

Sale from Jacques Bernier named Jean de Paris to Gabriel Gosselin 1674 (7) 

On April 28, 1674, in an act signed by notary Romain Becquet, Jacques Bernier sold to Gabriel Gosselin 

two properties that he had obtained in concession in 1659 and 1661 (Notary Audouart) from the Lord 

(Seigneur) Jacques Gourdeau. This involves a two-acre frontage property bounded on the west by Gabriel 

Gosselin’s Concession A and on the east by Gabriel Gosselin’s Concession B stretching from one shore of 

the island to the other. Then another property measuring one acre along the front from one shore of the  

island to the other between the seigniorial domain and Concession A of Gabriel Gosselin. One must note 

that Jacques Bernier sold his properties on Île d'Orléans in order to settle in the village of Cap St-Ignace on 

the south shore of the St. Lawrence River in the spring of 1673 near the town of Montmagny. It must be 

said that the arrival of 400 Iroquois in the Canoe Cove in Ste-Pétronille in 1656 caused Bernier to hesitate 

to remain on the island. It should also be noted that the West India Company, which had the mandate of 

stewardship of land, decided in 1674 to collect a tax which it imposed upon the resale of the properties  

already conceded. This particular regulation probably also prompted the sale of the property. 

We must thank the notaries of that time period for incorporating into the acts the key words such as:       

village stream, palisade and partition. These words have been very useful in locating the ancestral land. 

These notarized deeds formalize that Gabriel Gosselin indeed owned a property of eleven acres along the 

front between the seigniorial domain and the land of the Sieur de Bondy in the fief of Beaulieu on the site 

where he settled (Note that a fief is an estate of land, especially one held on condition of feudal service). 

Our ancestor also owned other properties, but for the present, we will dwell on the northern part of the    

Island facing Montmorency Falls. 

                           ...continued 
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        Penned by … Jacques Gosselin 

A page of history 

We have thus defined the properties which were part of the ancestral land, the place where our ancestor 

lived. Secondly, from the data contained in these acts, we will locate within the Beaulieu fief the various 

components of this ancestral land. 

The historian Léon Roy indicates (3) that the back-fief of Beaulieu measures forty acres along the front. 

Let us remain on the north side. The historian Marcel Trudel indicates (2) that the seigniorial domain 

measures sixteen acres along the front. Historian Marcel Trudel then mentions in this same book that we 

quoted that one acre is equivalent to 192 French feet or 180 British feet. We will work with the latter     

British measurement because it will be easier to understand and interpret. 

We used the matrix map of the M.R.C. (municipal regional county) of île d’Orléans to complete our      

calculation. To this end, we have created a table compiling the various data relating to the subject to which 

we refer, which you will find in the appendix. 

So we said that the Seigneurial domain measured sixteen acres along the front or 2880 British feet. Our 

starting point is the shore of the St. Lawrence River near the chocolate boutique called ''La Chocolaterie de 

l’Île d’Orléans''. Note that we do not claim to be as precise as a surveyor in our calculation which simply 

serves to delimit a territory. Also we provide a landmark and a photo to make these measurements more 

realistic. The landmark marking the end of the estate is 8505 Chemin Royal. So that means that if we      

follow along logically, as written in the first part of this article, then we are now entering the property of 

Gabriel Gosselin for a distance of eleven acres along the front or 1980 British feet. We recall that this 

property can be divided into four parts that together form the entire property. Going eastward, we have the 

property of one acre sold by Bernier in 1674, then the concession A of 1652 received from Jacques     

Gourdeau. Then another property of two acres also sold by Bernier in 1674, and finally a property of three 

acres or more (four acres in fact) constituting in 1667 the concession B of the Lord. We then have as a 

landmark marking the end of this property the address 8585, chemin Royal. This represents altogether an 

ancestral land of eleven acres along the front. At the eastern end, we find the commemorative plaque on 

our ancestor's dwelling. 

And it must be mentioned that on May 15, 1676 Eléonore de Grandmaison met with notary Romain      

Becquet in order to formalize a rent lease for the Seigneurial Domain to Gabriel Gosselin. This gave our 

ancestor sixteen additional acres of frontage on the southwest flank of the Island for an incredible total of 

27 acres along the front. This includes the property called the Renardière located between the seigniorial 

estate and the property of Champigny towards the south. 

As for the geolocation of the Villeneuve map of 1689, although imprecise, it inevitably leads us to one of 

the four properties that constitute the ancestral land of Gabriel Gosselin. At that time, the map was drawn 

from observations made on the ground and according to various data that were collected by its publisher in 

a period of time X. It is therefore easy to understand why it was drawn up with an approximate scale. As 

for the size of the Island in 1689, it differs from the current size today and note also that the alignment of 

streams and rivers could differ slightly from what we see today. 

The work completed by Patrimoine Québec (Heritage Quebec) is therefore conscientious based on the 

tools that prevailed at that time in the perspective which I have just described. 

                    ...continued 
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        Penned by … Jacques Gosselin 

A page of history 

A file on the location of the ancestral land of Gabriel Gosselin will be submitted to the archives of A.F.G. 

(the Gosselin Family Association) illustrating with some photos the content of this article. 

_____________________________________ 

(1)  Presentation sheet: Meeting of the descendants of Gabriel Gosselin in Quebec City on May 27, 1979. 

(2)  Le Terrier du St-Laurent 1674 (The properties along the St. Lawrence 1674), Marcel Trudel, p.83. 

(3) The properties of Île d’Orléans, Appendix : Map of Île d’Orléans. 

(4) Explorer and accomplice of Radisson. 

(5) Notary Clerk Guillaume Audouart, November 30, 1652. Granting of a property of Jacques Gourdeau to 

 Gabriel Gosselin 

(6)  Notary Clerk Gilles Rageot, October 12, 1667. Grant from Éléonore de Grandmaison to Gabriel Gosselin.  

(7) Notary Clerk Romain Becquet, April 28, 1674. Sale from Jacques Bernier to Gabriel Gosselin. 

              ...continued  

TABLE PROVIDING A SUMMARY OF THE BEAULIEU FIEF1  

Location              Notary act       N acres (Fr)      feet*        giving       = in British feet    Landmark                    

Domain                                                16               180             2880                2880         8505 chemin Royal 

Bernier to GG     1674 Becquet           1               180               180                  3060 

Concession A     1652 Audouard         4               180               720                 3780 

Bernier to GG     1674 Becquet           2               180               360                 4140 

Concession B      1667 Rageot            4**           180               720                  4860         8585 chemin Royal  

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Total Gosselin properties                   (11)              (180)         (1980) 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

 Bondy                                                   4                720                                   5580 

Others                                                    9               1620                                  7200 

Total Beaulieu Fief                              40                                                         7200 

*1 acre = 180 British feet = 192 French feet 

** The act indicates 3 acres, but Éléonore mentions that the property is larger than 3 acres. 

The calculation completed by historian Marcel Trudel leads to 4 acres of frontage, which includes 

 2 properties of 2 acres. 

1  Fief = an estate of land, especially one held on condition of feudal service. 

The 2 photos on the following page represent the delimitation of the ancestral land of our ancestor and the aerial view. 
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        Penned by … Jacques Gosselin 

A page of history 

 

 

 

 

Photo 1 

This map represents the calculation completed on the matrix of the MRC 
(municipal regional county) of Ile d'Orléans (summary table). Line (V) 
represents the distance between the St. Lawrence River (point near the 
Chocolate boutique ‘La Chocolaterie’) going eastward. The line (O) on the 
left represents the eastern limit of the Seigniorial Domain and the beginning 
of the property of our ancestor. Finally the line (O) on the right indicates 
the end of his property on the eastern side. 

Photo 2 

 

8585 Chemin Royal is the western landmark before entering the property of 
our ancestor. Today, in 2018, this property belongs to Jacques Rousseau. 
8505 Chemin Royal is the eastern landmark when we leave the property of 
our ancestor. Today, in 2018, this property belongs to Anne Leahy. 



  

  

LE GABRIEL, AVRIL 2019, PAGE 16 

  SOUVENEZ-VOUS DE...   

GOSSELIN, ÉMILE 1930-2018  

 

Au CIUSSS MCQ Centre Cloutier-du-Rivage de Trois-Rivières, le 9 septembre 

2018, est décédé à l’âge de 88 ans, M. Émile Gosselin, époux de feu Mme Marcelle 

Chamberland, demeurant à Trois-Rivières. 

  

Le défunt laisse dans le deuil ses enfants: André (Marie Villeneuve), Alain (Lise 

Thiffault), Louise (Michel Grondin), Élaine (Bernard Ricard), Lucie (André Duchesneau), François 

(Karine Bellavance) ainsi que son filleul Gilles Benoît (Nicole Desaulniers); ses petits-enfants: Myriam 

Gosselin (Karl Provencher), Samuel Gosselin (Myriam Beaulieu), Émilie Grondin (Dany Boudreault), 

Caroline Grondin (Antoine Savard), Mathieu Duchesneau (Florence Langlois), Thomas et Florie Duches-

neau, Martin Ricard, Audrey et Jérémy Gosselin; ses      arrière-petits-enfants: William, Adèle, Coralie et 

Ariane; son frère Roland (Jacqueline Loranger); son beau-frère Claude Chamberland (Denise Brûlé); ses 

belles-sœurs : Jacqueline et Françoise Chamberland; ainsi que plusieurs neveux, nièces et ami(e)s. 

 

Il est allé rejoindre sa sœur Thérèse Gosselin ainsi que ses nombreux beaux-frères et belles-sœurs de la 

famille Chamberland. 

 

La famille désire témoigner sa reconnaissance au personnel du Centre Cloutier-du-Rivage. Un merci   

particulier aux préposés et infirmiers qui ont si bien pris soin de lui. 

 

Toute marque de sympathie peut se traduire par un don à Diabète Québec. (8550 Boul. Pie IX suite 300, 

Montréal, QC H1Z4G2). 

 

Rencontre des parents et amis au Centre funéraire Rousseau vendredi de 19 h à 22 h et samedi, jour des 

funérailles, à partir de 10 h. La célébration aura lieu au Mémorial du Centre Funéraire et une liturgie de 

la parole sera célébrée le samedi 15 septembre à 14 h. Le dernier repos au cimetière St-Michel de      

Trois-Rivières.  

 

 

 

Nul ne peut atteindre l’aube sans passer 

 par le chemin de la nuit.   

   Khalil Gibran  
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  SOUVENEZ-VOUS DE...   

GUILLOT DANIEL 1943-2018 

Au CHU, Hôpital St-François d’Assise, le 30 décembre 2018, à l’âge de 75 ans et 7 

mois, est décédé monsieur Daniel Guillot, époux de madame Céline Bolduc, fils de 

feu madame Alice Bussières et de feu monsieur Georges-Henri Guillot. Il demeurait 

à Québec. 

 

La famille recevra les condoléances, en présence du corps le jeudi 17 janvier 2019, 

de 19 h à 21 h 30, vendredi 18 janvier 2019, de 9 h à 10 h 30, à la Coopérative      

funéraire des Deux Rives, Centre funéraire de l’Anse, 280, 8e Rue,  Québec, G1L 2N9. 

Le service religieux sera célébré le vendredi 18 janvier 2019 à 11 h en l’église St-Fidèle (angle 4e      

Avenue et 12e Rue, Québec). L’inhumation se fera au cimetière Ste-Pétronille de l’Île d’Orléans au    

printemps. 

Il laisse dans le deuil outre son épouse Céline, son fils Daniel junior; ses beaux-frères et belles-sœurs : 

Jacques (Huguette Leclerc), Aurèle (Lucile Faucher), Lucille (Serge Gilbert) et Suzanne (Richard        

Lizotte); sa nièce Sophie Dupont (Jean Rousseau), ses neveux Mario Dupont, Collin et Émile Rousseau, 

son filleul Dominic Gilbert, ainsi que plusieurs autres neveux, nièces, cousins, cousines,  parents et      

ami(e)s. 

Il est allé rejoindre sa sœur Monique et son beau-frère Guy Bolduc (Lise Falardeau). 

Nous remercions le personnel des soins palliatifs du B-6 et B-8 de l’hôpital St-François-d’Assise. 

 

Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à la Fondation du CHU de Québec, les 

soins palliatifs, Téléphone : 418 525-4385. Site web : 

 www.fondationduchudequebec. Des formulaires seront disponibles sur place. 

Pour renseignements : 

Coopérative funéraire des Deux Rives 

Téléphone : 418 688-2411 ou 1 888 688-2411 

Télécopieur : 418 688-2414 

 

Il était membre de l’Association des familles Gosselin et 

passionné de généalogie.   C’était aussi un descendant de 

Louise Guillot, 2e épouse de Gabriel Gosselin (1621-1697). 
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  SOUVENEZ-VOUS DE...   

GOSSELIN ÉMILY  1950-2018 
 
Est décédée, entourée de l’amour des siens, à la Maison Le Havre du Lac-Saint-

Jean, le 24 décembre 2018, à l’âge de 68 ans et 8 mois, Mme Émily Gosselin, 

épouse de feu M. Réginald Perron, demeurant à Saint-Prime. Elle était la fille de 

feu M. Édouard Gosselin et de feu Mme Marthe Lamontagne. La famille           

accueillera les parents et amis au Salon funéraire de Saint-Prime, 103, rue Potvin, 

Saint-Prime le vendredi 28 décembre 2018 de 14 h à 17 h et de 19 h à 22 h. Le 

jour des funérailles, le salon sera ouvert à compter de 8 h 30. Les funérailles     

auront lieu le samedi 29 décembre 2018 à 10 h 30 à l’église de Saint-Prime et les 

cendres seront déposées au cimetière du Rang 3 de Saint-Prime à une date        

ultérieure. 

Elle était la soeur de : Murielle (feu Jose da Silva), Maria, Gérard (Christyne Fortin),  René (Guylaine 

Fournier) et Jean; la belle-soeur de : Louisette Perron (Philippe-Auguste Morin), Denise Perron (Claude 

Vallée), feu Marcel Perron (Claudine Lachance, Yvan Garneau), feu Armand Perron (Johanne Boily) et 

Fernande Perron (Yvan Rivard). Également, elle laisse ses neveux et nièces, ses cousins et cousines,    

autres parents et de nombreux amies et amis. 

Ceux et celles qui le désirent peuvent faire un don à la Fondation Le Havre du Lac-Saint-Jean, 923, rue 

McNicoll, Roberval, Québec, G8H 1X2, (418) 275-8121 www.jedonneenligne.org/havredulac/DIM/. 

Pour information : (418) 679-3333, télécopieur : (418) 679-1688, courriel : mml@maison-marc-

leclerc.com, site web : www.maison-marc-leclerc.com 

Direction funéraire : Maison Marc Leclerc Ltée de Saint-Félicien (membre de la Corporation des         

thanatologues du Québec). 

Elle était membre de l’Association des familles Gosselin et la sœur de Maria Gosselin, trésorière de 

l’Association.  Elle se faisait un honneur de participer à chaque rassemblement annuel.  Elle était 

la descendante de Gabriel (1621-1697), Ignace, Jean-Baptiste dit Gabriel. 

       

 

 NOS PLUS SINCÈRES CONDOLÉANCES! 
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  SOUVENEZ-VOUS DE...   

PAGEAU MARTIN 1969-2018 

 
Martin Pageau est décédé le 28 décembre 2018 à la Maison Michel-Sarrazin à l’âge de 

49 ans. Conjoint de Francine Cloutier, il était également le père de Catherine (Jesse     

Hamel), le fils de Florence Morin et André Pageau, ainsi que le frère de  Chantal. 

La famille recevra les condoléances, en présence des cendres, à la Coopérative funéraire 

des Deux Rives, Centre funéraire Saint-Charles, 1420, boulevard Wilfrid-Hamel,      

Québec G1N 3Y6  le samedi 12 janvier 2019 de 9 h à 11 h 45. Une liturgie de la Parole sera célébrée le 

même jour à 12 h. L’inhumation des cendres se fera ultérieurement au cimetière Saint-Charles. 

Il reste également dans les bons souvenirs de ses belles-sœurs et de ses beaux-frères : Nathalie Cloutier, 

Caroline Cloutier (Daniel Bordeleau) et François Cloutier (Vicky Boucher); de son neveu Olivier et sa 

nièce Gabrielle; puis de ses oncles et tantes des familles Pageau, Morin, Cloutier et Bonneau; ainsi que 

de ses nombreux cousins et cousines. De nombreux amis chers le pleurent également.  

Sincères remerciements aux équipes médicales de l’Hôpital Saint-Sacrement et de la Maison Michel-

Sarrazin pour les bons soins prodigués. Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à 

la Fondation de la Maison Michel-Sarrazin. Téléphone : 418 687-6084. Site Web : www.michel-

sarrazin.ca. Des formulaires seront  disponibles sur place. Pour renseignements : Coopérative funéraire 

des Deux Rives. Téléphone : 418 688-2411 ou 1 888 688-2411, Télécopieur : 418 688-2414 

Pour l’envoi de messages de sympathie : www.coopfuneraire2rives.com 

Il était le fils d’André Pageau, membre de l’Association des familles Gosselin et pendant plusieurs 

années secrétaire de l’Association.  André fut aussi le rédacteur en chef du bulletin de liaison Le 

Gabriel. 

 

GOSSELIN RICHARD  (1943-2019) 

À Newport, New Hampshire, le 2 janvier 2019, est décédé M. Richard Gosselin, époux de 

Peggy Gonyea.  Il était le fils de feu Philias Gosselin et Helen Kingdon.  Il laisse dans le 

deuil ses enfants : Timothy, Tracie, Anthony et Alyssa, ainsi que ses 12 petits-enfants et 3 

arrière-petits-enfants.  Également, ses frères et sœurs :  Jacques, Michaël, Yvonne,         

Madeleine et Margaret.  Ses funérailles ont eu lieu le 12 janvier dernier. 

  

Richard est né à North Hatley (au Québec) et a grandi sur la ferme familiale qu’il a        

également géré après le décès de son père.  Par la suite, il s’est établi à Newport (N.H.) où il a  élevé sa      

famille et a vécu pendant plus de 40 ans.  Il fut soudeur et machiniste dans plusieurs grandes  usines de 

sa région.  Il a toujours été considéré comme un travailleur consciencieux, un amateur de plein air et de 

pêche, mais la famille était la chose la plus importante dans sa vie. 

 

Il était le descendant de Gabriel (1621-1697), Michel, Joseph. 

http://www.coopfuneraire2rives.com/
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  SOUVENEZ-VOUS DE...   

 
 
À la mémoire de JEAN-YVES GOSSELIN 

 
 

Dr Jean-Yves Gosselin Psychiatre (retraité) - Faculté de médecine, Université 

d’Ottawa est décédé le mardi 8 janvier 2019 à l’âge de 89 ans. Il était l’époux 

de feu Ghyslaine (née Gauvin). Il laisse ses enfants : Benoit (Christine),    

François (feu Geneviève Dionne),   Anne-Marie (David Strong). Fier grand-

papa de Stéphanie, Sophie, Alexandre, Julien, Philippe, Emmanuelle, Erik, 

Lucca et Patrick. Il laisse également dans le deuil de nombreux neveux et    

nièces. Il est prédécédé de ses parents Auxilia (née Létourneau) et Mathias 

Gosselin ainsi que ses 2 frères et 6 sœurs. 

 

 La famille désire remercier sincèrement l’équipe du Centre de cancérologie 

régional d’Ottawa, le Groupe de soins palliatifs Central et le personnel de Cité 

Parkway pour les bons soins prodigués. La famille recevra parents et amis au 

Centre commémoratif national Beechwood, 280 av. Beechwood, Ottawa, le 

vendredi 18 janvier 2019 de 14 à 17 h et de 19 à 21 h. La messe des funérailles aura lieu le samedi 19 

janvier en la Basilique Cathédrale Notre-Dame, 385 prom. Sussex, Ottawa à 11 h. Pour ceux qui le      

désirent, des dons à la Fondation du Collège François-de-Laval (www.collegefdl.ca/ fondation) ou à la 

Fondation de Compétition Internationale de Piano Honens (Honens.com) seraient appréciés. 

 

Beechwood Services funéraires, cimetière et crémation :  613.741.9530 

www.beechwoodottawa.ca  

 

 

 

 

 

 

 

Jean-Yves fut plus que membre de l’Association des familles         

Gosselin, il fut aussi son bienfaiteur.  Grâce à lui,  l’Association a pu 

réaliser plusieurs projets par son soutien moral et financier.  Nous 

sommes très fiers qu’il ait fait partie de la Grande Famille Gosselin!  

Il était le descendant de Gabriel (1621-1697) Ignace, Jean-Baptiste dit 

Gabriel. 

   

http://(www.collegefdl.ca/
http://www.beechwoodottawa.ca/
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  SOUVENEZ-VOUS DE...   

 

DELISLE BERTHA 1928-2018 

Est décédée au CIUSSS du Saguenay-Lac-St-Jean, Centre d’hébergement   Sainte-

Marie de Jonquière, le 9 décembre 2018, à l’âge de 90 ans et 6 mois, Mme Bertha 

Delisle, épouse en 1er noces de feu M. Raymond Otis et en 2e noces de M. Claude 

Otis, demeurant à Chicoutimi. La famille accueillera les parents et amis à la           

Résidence funéraire Gravel & Fils, Réseau Dignité, 825 Bégin, coin des Champs-

Élysées, Chicoutimi. 

Les heures d’accueil sont : le jeudi 13 décembre 2018 de 19 h à 22 h. Le vendredi 14  décembre 2018, le 

salon sera ouvert à compter de 9 h suivra la célébration de la Parole à 10 h 30, à la chapelle Gravel & 

Fils. Les cendres seront déposées au columbarium Gravel et Fils. Elle était chargée des programmes   

Biologie et Sciences de la santé au Cégep de Chicoutimi pendant plusieurs années. Elle était la fille de 

feu M. Léo Delisle et de feu Mme Marie-Louise Gosselin. Elle laisse dans le deuil son époux M. Claude 

Otis; ses frères et sœurs : feu Jean-Paul Delisle (feu Gisèle Gagnon), feu Maurice (Aurélienne Simard), 

Colette (feu Jean-Paul Godbout), feu   Lucie (feu Clément-Marie Tremblay), Justin (feu Yvonne Fortin), 

Gilles, Martin (Pierrette Savoie), Luc (Céline Painchaud), Céline (Louis Dion), Marie-Cécile (Jean-

Claude St-Gelais), Normand (Lisette Fortin),  Réjean (Madeleine Dion), Guy (Nicole Valois), Raymonde 

(Gaétan Bouchard); son beau-frère Léo Otis (Louiselle Harvey); les enfants de M. Raymond Otis :      

Johanne (Claude Villeneuve), feu Alain (Louise Dubé), Suzanne (René Gadouas); les  enfants de          

M. Claude Otis : Cathie (René Proulx), Michel (Cathy Thibeault), Gina (Jocelyne Chabot). Elle était la 

belle-fille de feu M. Napoléon Otis et de feu Mme Marie-Jeanne Tremblay. Elle laisse également dans le 

deuil plusieurs neveux et nièces, parents et amis. Pour ceux et celles qui le désirent, une personne         

bénévole de la fondation du Cégep de Chicoutimi sera présente au salon afin de recueillir vos dons. Pour 

démontrer votre soutien à la famille de Mme Delisle et un souvenir, visitez notre site:  

www.graveletfilschicoutimi.com. Pour informations : (418) 543-0755, télécopieur : (418) 543-7241,  

courriel : info@graveletfils.com Direction funéraire :  Résidences funéraires Gravel & Fils. 

Nos plus sincères sympathies à la famille et aux amis de Bertha Delisle 2018. 

Elle était membre de l’Association des familles Gosselin et cousine de Maria Gosselin notre          

trésorière.   
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  DES NOUVELLES DES GOSSELIN 

Jean-François Gosselin 

Lauréat du Prix d’histoire du Gouverneur général pour 

l’excellence en enseignement 2018 
8 novembre 2018 

 

École Marcelle-Mallet, Lévis (Québec) 

 

Les élèves de Jean-François Gosselin, dans le cadre de leur cours d’histoire du Québec et du Canada de 

troisième secondaire, devaient concevoir une modélisation 3D d’une scène de la Guerre de la Conquête à 

l’aide du jeu Minecraft. 

 

Ce projet, réalisé en collaboration avec le Musée de la civilisation de Québec et la Faculté des Sciences 

de l’Éducation de l’Université Laval, avait comme objectif d’intégrer l’enseignement de l’univers social 

au nouveau M-Lab du musée, tout en permettant aux jeunes de laisser libre cours à leur créativité en    

utilisant un environnement de jeu populaire. 

 

Le projet s’inscrit dans une démarche « maker » de l’apprentissage de l’histoire où les élèves doivent 

concevoir, synthétiser et surtout donner un sens à un espace géographique et historique. 

 

Se greffent à cette tâche des questions d’interprétations historiques qui tentent de lier une activité plus 

ludique à un travail qui se rapproche de celui des historiennes et des historiens. La finalité du projet est la 

présentation d’un modèle 3D qui permettra de répondre aux questions d’interprétation lors d’une          

entrevue équipe par équipe. 

 

Alors que le mouvement « maker » s’applique généralement aux domaines des sciences, l’appliquer à 

l’enseignement de l’histoire constitue une innovation. 

 

Ce projet est unique parce qu’il mobilise les ressources des milieux académique, scolaire et muséal afin 

de faire avancer la recherche théorique, fait vivre aux élèves une expérience de tâche complexe, en plus 

de leur donner la possibilité de contribuer à une exposition prestigieuse. 
 

Source :  https://www.histoirecanada.ca/prix/prix-d-histoire-du-gouverneur-general 

 

 

https://www.histoirecanada.ca/prix/prix-d-histoire-du-gouverneur-general/anciens-laureats/2018/jean-francois-gosselin
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Les Cataractes annoncent le retrait du chandail de 

Mario Gosselin 
 

 
LHJMQ, mardi, 27 novembre 2018 

Mario Gosselin (Source d'image: Getty) 

COMMUNIQUÉ CATARACTES DE SHAWINIGAN 

 

Shawinigan – Les Cataractes de Shawinigan retireront le chandail numéro 1 du gardien Mario Gosselin le 

samedi 15 décembre prochain. Gosselin sera le 12e joueur intronisé par l'organisation qui célèbre ses 50 

ans cette saison.   

Mario Gosselin, qui a porté l'uniforme des Cataractes de 1980 à 1983, verra son numéro être  hissé dans les 

hauteurs du Centre Gervais Auto. Celui qui a gardé les buts pour les Nordiques, les Kings et les Whalers 

dans la Ligue national de hockey (LNH) a été admis sur la première équipe d'étoiles de la LHJMQ au cours 

de la saison 1982-1983. Au total, il a participé à 127 rencontres des Cataractes et a 247 matchs dans la 

LNH.  

L'athlète originaire de Thetford Mines a également représenté le Canada aux jeux olympiques de 1984 à 

Sarajevo. 

Pour l'occasion, et dans le cadre des festivités du cinquantième anniversaire de l'équipe, les Cataractes    

évolueront avec les chandails d'époque des années 1980.  

DES NOUVELLES DES GOSSELIN (SUITE) 
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Dans le bulletin précédent nous avions le plaisir de vous présenter Mme Josée 

Smith (née Landry) qui demeure à   Victoria, B.C. et sa mère Monique Dumont, 

originaire de Lévis et demeurant toujours à Lévis. Toutes les deux ont une       

ascendance Gosselin. Leurs deux 1ier ancêtres sont Gabriel et Ignace.  Elle sont 

venues nous visiter au Québec. Mme Smith opère un gîte à Vancouver et si 

vous passez par là, elle se  fera un plaisir de vous accueillir. 

The Veranda  

Quiet country setting  

           Vacation Rental  

                    Retired airline couple welcoming visitors from around the world.  

THE HOUSE  

 

Country setting minutes from airport & ferries  

Clean, fresh, contemporary 2 bedroom suite  

Private sitting area on veranda and front garden reserved for you separate entrance 

Walking distance to bus stop, restaurants, groceries, pubs, coffee shop, bank, hospital  

English and French spoken  

 

AMENITIES  

 

Off street parking • free Wi-Fi • cable, flat screen TV  

1 queen bed & 1 double bed with duvet  

1 bathroom with shower-tub combination  

Electric fireplace • washer/dryer  

Full cooking facilities in kitchen comfortable furnishings  

 

ADDITIONAL INFO  
• minimum 2 nights • no pets  

• no smoking • maximum 2 adults  

 

 

 

 

CONTACT YOUR HOSTS  

Josée & Brian e: brianjosee@yahoo.com c: 250 812 9720  

Saanichton, Vancouver Island, BC, Canada 

 

  

DES NOUVELLES DES GOSSELIN (SUITE) 
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Un autre Gosselin  en visite au village de notre      

ancêtre Gabriel Gosselin (1621-1697) à Combray, 

Normandie, France.  

Source:  Robert Gosselin, 26 novembre 2018 

De chez nos amis de Rouen, tel que convenu, nous sommes   

entrés en contact avec Monsieur le maire Roger Havas pour 

connaître ses disponibilités à nous recevoir. Après une bonne 

nuit de sommeil, nous nous dirigeons vers Combray sous une 

température d’environ 13 degrés Celsius. 

 

Après un arrêt santé au restaurant « La Jalousie » près de l’autoroute, nous nous enfonçons dans la          

campagne française pour la dernière demie heure de route et arrivés à Combray, nous nous dirigeons       

directement vers l’église de Saint-Martin de Combray. Ne voyant personne, nous nous rendons à la mairie 

afin de retrouver Monsieur Havas attablé pour déguster un  dessert et un café au logis attenant d’un de ses 

conseillers. C’est à ce moment qu’il nous fait débuter sa visite par l’église paroissiale. Il faut dire qu’en 

France, cela relève de la responsabilité des villages d’entretenir leurs églises, ce que Roger Havas, soit dit 

en passant,  s’acquitte très bien de cette tâche,  compte tenu des moyens mis à sa disposition. 
 

Combray ne compte qu’environ 200 âmes ce qui est plus considérable que la centaine lors de l’élection du 

maire. Il faut avouer cependant que le dynamisme du maire a susciter l’intérêt des gens pour habiter le    

village. Lors de la dernière année, le village de Combray a dénombré 2 naissances et 2 mortalités, d’où 

l’importance d’attirer de nouveaux villageois pour faire accroître la population et ainsi assurer la survie de 

ce beau petit village où est né notre ancêtre Gabriel Gosselin (1621-1697). 
 

Comme au Québec et partout ailleurs, la France souffre de la pénurie de prêtres, ce qui a comme             

malheureuse conséquence qu’une seule célébration de messe par année en l’église de Saint-Martin de   

Combray, alors ne la manquez pas! 

Après quelques prises de photos et des explications sur les travaux effectués à l’église et avant de partir 

pour une visite du village,  nous faisons un arrêt à la mairie où nous procédons à la remise d’épinglettes de 

l’Association des Familles Gosselin, ainsi que celles du Québec et du Canada.  

DES NOUVELLES DES GOSSELIN (SUITE) 
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M. Havas nous remet des rapports financiers et des bulletins portant sur la vie à Combray. Nous partons 

alors pour la visite du village où nous apercevons la rue des Gosselins, l’impasse des Gosselins et bientôt 

l’impasse du Québec. 

  

Je voudrais mentionner que le Conseil municipal de Combray compte un maire et 11 conseillers et que le 

maire gagne 570 euros par mois (ce qui équivaut à environ 862,19 dollars canadiens) et que celui-

ci contribue aussi de son temps à certains travaux dans le village et parfois même à utiliser de bon gré son 

tracteur personnel. 

  

Finalement, après la visite du village, le maire nous a invité à partager une tasse de café chez lui pour     

discuter de choses et d’autres. 

  

Merci monsieur le maire Roger Havas pour cette visite de ce beau petit village que vous avez su revitaliser 

par votre dynamisme, votre dévouement et votre amour de votre patelin. Force est de constater que la     

famille Gosselin et le Québec occupent une place importante à Combray. J’espère que d’autres Gosselin 

viendront vous visiter et … pourquoi pas prendre racine à Combray comme projet de retraite...qui sait! 

 

Au plaisir de se revoir peut-être un jour au Québec! 

En 2021, nous fêterons les 400 ans de notre ancêtre Gabriel Gosselin (1621-1697). 

  

DES NOUVELLES DES GOSSELIN (SUITE) 

À gauche M. Roger Havas, maire de Combray et à droite M. Robert Gosselin,  

membre du Conseil d’administration des Familles Gosselin 
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Décidément encore toute une fierté pour les GOSSELIN! 

La Fromagerie Au Gré des Champs de Daniel Gosselin et Suzanne 

Dufresne a remporté des Prix Caseus, un concours qui récompense les 

fromages fins québécois. 

Le Pont Blanc, produit par la Fromagerie Au Gré des Champs a    

remporté 3 prix. Ce fromage à pâte molle a obtenu la mention       

Meilleur fromage biologique et   celle du meilleur fromage à croûte 

fleurie pour une entreprise transformant moins d’un million de litres 

par année. Le jury a également décerné le Caseus Bronze au Pont 

Blanc. 

Le nom de ce fromage fait allusion au Pont Jones qui reliait Iberville à 

Saint-Jean lors du siècle dernier. Son nom de Pont Blanc vient du fait 

que pour l’entretenir il était peint à la chaux. Ce pont a été fonctionnel jusqu’en 1916 remplacé par le 

pont Gouin qui sera remplacé par sa nouvelle version en décembre de cette année si tout se déroule   

comme prévu.       Félicitations aux lauréats et encourageons nos producteurs québécois! 

Robert Gosselin (Source:  Page A-21 du Canada-Français du 15 novembre 2018)  

 

L’auteur Marcel Lefebvre s’est inspiré de notre Clément   

Gosselin, l’espion de Georges Washington, pour écrire son 

roman qui s’intitule La Rebelle et le Yankee, tome I,           

disponible dans toutes les bonnes  librairies. 

 

RÉSUMÉ:  Voici ce que l’auteur dit de son héroïne :  « Le roman entier repose sur 

cette âme fidèle et amoureuse qu’est Hélène. Elle est forte, c’est une battante. Elle 

aime, elle souffre, elle pleure, mais reste droite quand la vie lui arrache ses amants. 

Derrière toutes ses aventures amoureuses, prétextes à présenter l’histoire authentique, 

elle porte une grande cause nationale qu’elle place au-dessus de tout. À travers tout 

ça, avant d’être une héroïne, elle est un être humain avec ses joies, ses peines, ses amours, ses rêves et 

ses déchirements. » 

 

Québec, 1775. La province est sous réserve américaine. C’est ce qu’on appellera « l’invasion 

américaine ». Toutefois, c’est loin d’être une simple invasion, car plus de la moitié de la population     

d’alors appuie les Yankees dans leur lutte contre les Britanniques. Hélène, la fougueuse héroïne de ce 

roman, a vécu la conquête de 1759 alors qu’elle était enfant. Elle a vu mourir son père au cours de la    

bataille de Sainte-Foy, et ce souvenir la hantera toujours. Quelques années plus tard, en compagnie de 

Clément Gosselin, dont elle est amoureuse, elle reprend le flambeau de son père, dans le but de chasser 

les Britanniques de l’Amérique française et de fonder un ordre social nouveau. Incomprise par la plupart 

des siens et rejetée par celui qu’elle adore, elle décide de rejoindre les Américains à Boston afin de     

poursuivre le combat. Elle y rencontre Siméon, dont elle tombera éperdument amoureuse. Lorsque      

Clément, sa passion de toujours, voudra revenir vers elle, Hélène aura à choisir entre ses deux amants. 

Elle vivra une tragique déchirure du cœur, autant dans ses amours que dans son projet patriotique.  
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IMPORTANT :  AFIN  DE VÉRIFIER  LA  DATE D’EXPIRATION DE VOTRE ABONNEMENT, VOUS N’AVEZ QU’À 
REGARDER LA DATE INSCRITE SUR VOTRE  ÉTIQUETTE LORS DE LA  RÉCEPTION DE VOTRE BULLETIN « LE 
GABRIEL ».   EXEMPLE :  SI  C’EST INSCRIT 08/2018, C’EST  QUE  VOTRE ABONNEMENT SE TERMINE LE 31  
JUILLET 2018 ET PAR LE FAIT MÊME, SI VOUS N’AVEZ PAS DONNÉ SUITE À VOTRE RENOUVELLEMENT, CELA 
IMPLIQUE QUE VOUS N’ÊTES  PLUS  MEMBRE  EN RÈGLE DE  L’ASSOCIATION  ET  QUE VOUS NE RECEVREZ 
PLUS LE BULLETIN.  

POUR CONTINUER À BÉNÉFICIER DE TOUS LES PRIVILÈGES EN TANT QUE MEMBRE DE L’ASSOCIATION, 
ENTRE AUTRE À VOTRE ABONNEMENT AU BULLETIN LE GABRIEL, VOUS DEVEZ   RETOURNER  VOTRE  
CHÈQUE   AU  NOM   DE  L’ASSOCIATION  DES  FAMILLES   GOSSELIN  À NOTRE TRÉSORIÈRE, MADAME  

MARIA GOSSELIN, 4910, Carré Antoine-Baumé, app. 1, Québec, Qc,  Canada, G1P 1H9 

2 ans   40,00$ 

4 ans   70,00$ 

 

IMPORTANT: TO CHECK THE EXPIRATION DATE OF YOUR SUBSCRIPTION, YOU ONLY HAVE TO CHECK 
THE DATE LISTED ON YOUR LABEL WHEN YOU RECEIVE YOUR NEWSLETTER "THE GABRIEL." FOR          
EXAMPLE: IF IT IS WRITTEN 08/2018, YOUR SUBSCRIPTION ENDS JULY 31, 2018 AND THIS MEANS THAT 
YOU HAVE NOT YET RENEWED YOUR SUBSCRIPTION BEYOND THAT DATE AND YOUR ASSOCIATION 
MEMBERSHIP WILL END ON THAT DATE AND YOU WILL NO LONGER RECEIVE THE NEWSLETTER. 

TO CONTINUE TO BENEFIT FROM ALL PRIVILEGES AS A MEMBER OF THE ASSOCIATION INCLUDING        
RECEIVING YOUR NEWSLETTER THE GABRIEL, YOU MUST RETURN YOUR CHEQUE MADE OUT TO         
L’ASSOCIATION  DES  FAMILLES   GOSSELIN  AND ADDRESSED TO OUR TREASURER, MRS MARIA 

GOSSELIN, 4910, Carré Antoine-Baumé, app. 1, Québec, Qc,  Canada, G1P 1H9 

       2  years  40.00$ 

      4  years  70.00$ 

 

LÉVIS, 26 MAI 1872 

 

Sept ordinations à Lévis 

 

« Le 26 mai 1872, Sa Grandeur Mgr Taschereau, archevêque de    

Québec, voulait bien donner aux paroissiens de Lévis l’avantage     

d’être témoins de l’imposante cérémonie de consécration de sept    

ministres du Seigneur. Il donnait l’ordre sacré de la prêtrise à sept    

abbés, dont David Gosselin de Saint-Laurent de l’île d’Orléans. Après la messe (…) avec les membres de 

leur familles, ils ont pris le dîner au collège de   Lévis. Le lendemain de leur ordination, 27 mai, les        

nouveaux prêtres célébraient leur première messe, (…) M. l’abbé Gosselin, au séminaire de Québec. Des 

sept prêtres ordonnés à Lévis, le 26 mai 1872, deux seulement survivent (en 1921): Mgr David Gosselin et 

M. l’abbé David Desjardins, curé de Saint-David de Lauberivière ».  

 

Tiré de : Glanures Lévisiennes par Pierre-Georges Roy. Deuxième Volume. Lévis, 1921, pp.36-41. 
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  Au temps de la Nouvelle-France… La ville de Québec, la capitale 

La primauté de Québec s’exprime par sa fonction politique: la ville est le siège de l’autorité souveraine.   

Cela implique une mise en scène de ce pouvoir. Néanmoins, la ville s’impose à plus d’un titre. En effet, 

l’architecture des édifices publics coloniaux reflète la grandeur de la monarchie française. La capitale est 

aussi le lieu où le roi reconnaît les mérites de ses sujets canadiens, soit en leur donnant des lettres de       

noblesse ou la croix de Saint-Louis, décoration réservée aux officiers des troupes régulières. C’est enfin le 

cadre des grandes cérémonies officielles. 

 

Les monastères 
Durant la première moitié du XVIIe siècle, le poste de Québec devient un important centre ecclésiastique. 

Les récollets, les jésuites, les ursulines, les hospitalières y posent les bases de leur œuvre d’évangélisation 

des populations autochtones. Ces communautés de religieux et de religieuses dotent la ville d’institutions 

dont on observe encore les traces dans la trame urbaine. En 1674, la capitale de la Nouvelle-France devient 

le siège d’un évêché qui s’étend aux confins du continent nord-américain. 

 

Le port 
La ville de Québec commande l’accès au bassin fluvial du Saint-Laurent et des Grands Lacs. Elle constitue 

ainsi le dernier maillon de la chaîne de forts et de postes de traite qui assurent la présence française sur cet 

immense territoire qui embrasse deux tiers du continent nord-américain. Les fourrures et les peaux           

obtenues des Amérindiens aboutissent dans les magasins de la basse ville, d’où elles sont exportées vers les 

ports français. Cela lui confère une grande importance économique et stratégique. 

 

Les fortifications 
L’invasion de Québec en 1690 convainc les autorités françaises de la nécessité de doter la capitale d’un 

système de défense adéquat. Divers projets sont élaborés et certains ouvrages sont réalisés. En matière de 

stratégie, les vues de la France diffèrent de celles des administrateurs coloniaux. 

 

Après la perte de l’Acadie en 1713, la France compte sur Louisbourg pour barrer l’entrée du golfe aux     

flottes ennemies; ce sont du moins les raisons invoquées pour justifier les délais dans la poursuite des     

travaux à Québec, mais la reddition de la forteresse en 1745 rappelle cependant l’urgence de terminer les 

fortifications de la capitale. On y travaille donc de façon intensive jusqu’en 1752. L’ingénieur Louis     

Franquet juge les ouvrages convenables, misant toujours sur l’avant-poste de Louisbourg, qui est restitué à 

la France en 1748, pour contrer une invasion par la mer. 

 

Un foyer culturel 
La plus ancienne ville française d’Amérique s’affirme également dans le domaine culturel. La présence des 

institutions religieuses, dont le Collège des jésuites et le Séminaire fondé par Mgr de Laval, contribue à son 

rayonnement intellectuel dans la colonie. 

  

En général, Québec apparaît au milieu du XVIIIe siècle comme un carrefour où s’entremêlent les            

influences américaines et européennes. La population de la capitale et d’ailleurs beaucoup plus perméable 

aux modes, aux idées du vieux continent que celle de Montréal notamment. À la veille de la Conquête, la 

ville de Québec n’est pas seulement le principal établissement du Canada, elle en est aussi la capitale « à la 

défense de laquelle, note Franquet, toutes les forces des habitants se  réuniraient attendu que sa prise        

entraînerait la perte de tout le pays ». C’est effectivement le scénario qui se réalisera en 1759 au terme    

d’une guerre qui modifiera l’histoire politique du Canada.   
                   ...suite 
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  Au temps de la Nouvelle-France… La ville de Québec, la capitale 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Québec, Capitale de la Nouvelle-France, évêché et siège de Court Souveraine. Ce dessin anonyme, qui 

est conservé à la Bibliothèque nationale de France à Paris, est quelque peu fantaisiste comme le sont la 

plupart des vues de Québec avant 1760. Mais il témoigne de l’importance de la ville, à la fois siège des 

autorités civiles et religieuses, place militaire et port de mer. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le port de Québec en 1688. Une dizaine de navires français fréquentent la rade de Québec à la fin du 

XVIIe siècle, sans compter les barques et les canots qui assurent le transport des marchandises sur le 

fleuve.     



  

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

          

 

 

 

 
Je regarde la vie avec de grosses lunettes roses! 

 

SIÈGE SOCIAL : 
8258, chemin Royal,  
Sainte-Pétronille, I.O. 
(Québec), G0A 4C0 

 
lac-gosselin@hotmail.com 

 

Pour rejoindre le secrétariat: 
gosselindiane@hotmail.com 

ASSOCIATION DES 
FAMILLES GOSSELIN 

R E N D E Z - VO U S  S U R  N OT R E  
S I T E  I N T E R N E T : 

www.genealogie.org/famille/gosselin 

En tant que membre de l’Association, vous 
avez le privilège d’avoir accès à la section 
réservée aux membres via un mot de passe.  
Vous n’avez qu’à en faire la demande auprès 

de l’Association. 
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 Le prochain numéro:  

Édition spéciale  

40e anniversaire 
         

 
J’ai décidé d’être      

heureux, car c’est bon 
pour la santé! 

Voltaire 
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